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FCTVA
Question écrite n° 43954

Texte de la question

M. Eric Duboc attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur la non-eligibilite des maisons
d'accueil rurales pour personnes agees (MARPA) au fonds de compensation de la TVA (FCTVA). En effet, il
semblerait que, depuis 1995, la construction de ces maisons d'accueil ne puisse plus beneficier de cette recette
allant jusqu'a 15 % du cout total, celle-ci etant exclusivement reservee aux maisons de retraite gerees par les
centres communaux d'action sociale (CCAS). Compte tenu du caractere des MARPA permettant le maintien a
domicile des personnes agees, une animation et des creations d'emplois en milieu rural et justifiant que leurs
constructions soient encouragees et favorisees, il souhaiterait savoir si le Gouvernement souhaite retablir
l'eligibilite des MARPA au FCTVA ou s'il compte prendre d'autres mesures favorisant leur construction.

Texte de la réponse

En vertu de l'article 42-III de la loi de finances rectificative pour 1988, modifie pr l'article 49-III de la loi de
finances rectificative pour 1993, les depenses d'investissement realisees sur des biens mis a disposition de tiers
non beneficiaires du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutee (FCTVA) ne sont pas eligibles a
ce Fonds. En matiere de depenses liees aux etablissements pour personnes agees, ces dispositions ont ete
precisees par les circulaires des 23 septembre 1994 et 6 fevrier 1996 relatives au FCTVA. Les maisons
d'accueil pour personnes agees, des lors qu'elles sont construites et gerees soit par la commune soit par son
centre communal d'action sociale (CCAS), sont eligibles au FCTVA sous reserve que les personnes agees
concernees acquittent un prix de journee en contrepartie des prestations qu'elles y recoivent et se trouvent
placees au sein d'une structure d'accueil sociale et collective, dont l'acces est ouvert au plus grand nombre et
dans les conditions caracteristiques du service public. Ce cas doit etre distingue des foyers-logements qui
constituent des logements substitutifs pour des personnes agees payant de veritables loyers mensuels et qui ne
sont pas eligibles au FCTVA, conformement a la legislation en vigueur en matiere de logements locatifs. De
meme, si la maison de retraite n'est pas geree directement par la collectivite locale ou par son CCAS, mais
qu'elle est donnee en gestion a un tiers non beneficiaire du Fonds, comme peut l'etre une association
mutualiste, l'investissement n'ouvre pas droit au benefice du FCTVA. Ainsi, pour pouvoir continuer a beneficier
des attributions du FCTVA lors de la construction d'une maison de retraite, les collectivites locales doivent
conserver ou deleguer a leur CCAS la gestion de cet etablissement.
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